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 De  sur le marché interne ; 
 d'encourager la coopération logistique et commerciale entre les associations, 

groupements et organisations de producteurs et la Collectivité Territoriale de 
Martinique; 

 en des associations, groupements et organisations de producteurs avec 
 ; 

  ; 
 de favoriser une optimisation des compétences et des équipements ; 
 de mieux valoriser la production locale ; 
 

locaux, les infrastructures ; 
 

et de la restauration hors domicile. 
 

  
- 

Martinique et les associations, groupements et organisations de producteurs, en vue de 
 ; 

 
- 

organisations de producteurs, en vue de renforcer leur positionnement dans la chaine 
 ; 

 
- 

producteurs concernant de nouvelles filières de production de d
pas déjà organisées ; 
 

- 4) des coopérations visant le développement de marchés de producteurs, sur le 
territoire.  
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Dépenses éligibles :  
 

 
 

 
 

  

  
 Les investissements matériels ou immatériels ; 
 

et indirects, qui comportent notamment :  
 * les actions et prestations externes liées aux actions, 

rvenants ; 
 ; 

(élaboration, impression et diffusion de documents, location espace, site internet) ; 
 

 

 

Coûts non soutenus 

s dans le 
document commun à tous les dispositifs. 
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Bénéficiaires éligibles 

 

 

Modalités de dépôt des dossiers 

 
 

 
 

Critères de sélection 
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Critères  

Le siège du demandeur doit être localisé en Martinique 
 

 

 Être à jour de ses cotisations sociales ;  

 Être à jour vis-à-  

  
 

 : 

 

 

vocation agricole ;(associations, groupements, organisations de producteurs,).  
 Etablir des règles écrites de répartition des responsabilités entre les membres qui 

précisent 

préciser qui sera responsable, qui apportera le cofinancement privé et qui sera le 
propriét
toujours une valeur ; 

 Mettre en place des procédures internes qui assurent que leur fonctionnement et leur 
processus décisionnel sont transparents et que les situations de conflit d'intérêt sont 
évitées. 

 Les associations, groupements et organisations de producteurs du partenariat doivent 
évoluer dans le secteur de la diversification agricole destinée au marché local ; 

 

 explicitation de la 
 

 

Subvention 

 

Remboursement des coûts éligibles réellement engagés par le bénéficiaire  Montants 
forfaitaires  Taux forfaitaires 
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maximum fixés dans l article 73 
du Règlement (UE) 2021/2115 seront  

 

  

 Année  
  
  
  

 

 
 

 

                                   

 

 

 LEADER : 
commercialisation hors coopération. 

 

 FEDER - OS 1.3 : 
favoriser la création et le développement des entreprises et le soutien aux filières hors 
production agricole. 

 

 Avance à hauteur de 50 % sur demande justifiée du bénéficiaire 
  des dépenses éligibles, 
 Acompte(s) à hauteur de 80 % maximum du montant de la subvention publique totale 
 Solde. 

Accusé de réception en préfecture
972-200055507-20251009-25-PCE-1231-AI
Date de télétransmission : 13/10/2025
Date de réception préfecture : 13/10/2025


